COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LAROQUE DES ALBERES
DU 07 FEVRIER 2008
L’an deux mille huit et le sept février, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le 1er février 2008.  

Etaient Présents : Mme Maryse ARMADA, M. Jean CASES, M. Alain GOUILLOUX, Mme Simone CLOS, M. Bernard AMALRIC, M. Robert MORENO, M. André PERREAU, Mlle Maryline SURJUS, M. Camille SEGUELA, Mme Jeanne André RENOUARD, Mme Martine DIDIER, M. René DANYACH, M. Roger THOMAS

Etaient Absents : M. Jean Marie TALAVERA qui a donné pouvoir de coter à M. Alain GOUILLOUX, M. Patrice RETIF qui a donné pour voir de voter à M. René DANYACH, M. Stéphane COUDURIER.

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, le Président déclare la séance ouverte.

Mme le Maire demande à l’assemblée d’observer une minute de silence en hommage à M. Pierre ESCLOPPE décédé le 1er février 2008 

L’ordre du jour comporte les points suivants : 

1- Approbation du rapport de la Commission locale sur l’évaluation des charges transférées par les Communes de Collioure, Port Vendres, Banyuls et Cerbère suite à la fusion des Communautés de Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

2- Autorisation d’engager, de liquider, de mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget

3- Demande de subvention au titre de la DGE 2008 

4- Tarif des photocopies couleurs et télécopies

5- Acquisition de terrains pour  la protection du piémont
6- Compte rendu de délégations

7- Questions diverses

I/ APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE  SUR L’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES PAR LES COMMUNES DE COLLIOURE, PORT VENDRES, BANYULS ET CERBERE SUITE A LA FUSION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE

Mme le Maire expose :

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés, responsabilités locales et notamment l’article 183 concernant l’évaluation des charges transférées, 

VU l’arrêté préfectoral n°5983-2006 autorisant la fusion des Communautés de Communes des Albères et de la Côte Vermeille,

VU l’arrêté préfectoral n°293-2007 déclarant d’intérêt communautaire les bibliothèques de COLLIOURE et de PORT VENDRES

VU le rapport de la commission locale sur l’évaluation des charges transférées par les Communes de COLLIOURE, PORT VENDRES, BANYULS SUR MER et CERBERE,

VU le courrier de Monsieur le Président de la Communauté de Communes invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur ledit rapport, 

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE le rapport de la Commission d’évaluation des charges tel que joint à la présente délibération,

DIT qu’un exemplaire de la présente délibération sera transmis à Monsieur le Président de l’EPCI pour information

II/ AUTORISATION D’ENGAGER, DE LIQUIDER ET DE MANDATER DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET

Madame le Maire expose :

VU la loi générale de décentralisation n° 82.213 du 2 mars 1982, article 7, alinéa 1et la loi n° 88.13 du 5 février 1988  ( amélioration de la décentralisation ) article 15 modifiant l’article 7 précité,

VU la section d’investissement du budget 2007,

CONSIDERANT qu’entre le 1er  janvier 2008 et le vote du budget primitif de la Commune, il est possible d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits de l’exercice précédent, non compris le remboursement de la dette ;

Il est proposé à l’Assemblée d’autoriser Madame le Maire à réaliser cette procédure dans la limite des crédits suivants :

	Chapîtres
	                     Libellés
	      Montants

	21
	Immobilisations corporelles
	160 000.00

	903 
	Création du cimetière
	  23 000.00

	905 
	P.L.M.V.
	    5 000.00

	906
	Restauration  vieux village
	   10 000.00

	
	Total
	198 000.00


Mme le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir se prononcer.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à la majorité POUR 14  CONTRE 1 (Mlle SURJUS)

AUTORISE Madame le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite des crédits indiqués ci avant

DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2008

III/ DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT DES COMMUNES 

EXERCICE 2008

Mr Jean CASES, adjoint en charge des finances, expose à l’Assemblée les modalités d’application de la Dotation Globale d’Equipement (DGE)  pour l’année 2008.

Il indique que parmi les projets communaux éligibles, la restauration du Château de Laroque est l’opération la plus avancée, et rappelle que par  délibération du 26 juillet 2007, le Conseil Municipal s’était prononcé en faveur d’une demande de subvention à l’Etat d’un montant de 43 200 € laquelle n’a pas eu de suite favorable.

Il propose, en conséquence, de solliciter cette subvention dans le cadre de la DGE 2008.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité ;

DECIDE de solliciter une subvention auprès de l’Etat au titre de la Dotation Globale d’Equipement des communes – exercice 2008.

DIT que cette opération se classe parmi les projets concourants à la protection du patrimoine vernaculaire et de l’environnement.

MANDATE Mr CASES pour signer tout document afférent à ce dossier

IV/ TARIFS DES PHOTOCOPIES ET TELECOPIES

Mme le Maire expose :

Les tarifs des photocopies fixés par le Conseil Municipal le 28 octobre 2002 ne portent que sur la reproduction de documents noirs et blancs.

Or , le matériel installé au secrétariat permet à présent d’effectuer des photocopies couleurs et d’expédier des télécopies.

En conséquence, il convient de compléter les tarifs compte tenu de ces nouvelles prestations.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE d’appliquer les tarifs suivants :

Photocopies :

	Tarif
	Format A4
	Format A3

	
	Noir/ Blanc
	Couleur
	Noir /blanc
	couleur

	Particulier
	0.15
	0.50
	0.25
	1.00

	Associations
	0.05
	0.30
	0.05
	0.60


Télécopies :

	Tarif

	1ere page
	suivante

	France
	2.70
	2.40

	Etranger
	5.40
	4.80


DIT que ces tarifs seront applicables des que la délibération sera devenue exécutoire.

V/ ACQUISITION DE TERRAINS POUR LA PROTECTION DU PIEMONT 

M. Jean CASES, Adjoint en charge des finances expose : 

Par courrier en date du 12 novembre 2007, Monsieur FHAL Yves faisait part à la Commune de son intention de vendre les trois parcelles de terrain qu’il possède au Sud de l’avenue des Mas Catalans cadastrées section C n° 563, 567 et 1627 d’une superficie totale de 62 741 m².

La Commune lui répondait le 12 décembre 2007 après avoir consulté le service des Domaines qu’elle était disposée à acquérir ses terrains au prix de 150 000 € . 

M. FHAL acceptait cette offre le 18 janvier 2008 en précisant cependant qu’il détacherait de la parcelle C 563 une petite parcelle d’une superficie d’environ 2520 m² afin de la céder à un propriétaire voisin.

M. Jean CASES indique ensuite à l’Assemblée que les membres du bureau municipal ont estimé unanimement que la proposition de M. FHAL était une opportunité très intéressante dan la mesure où, propriétaire de ces terrains, la Commune serait en capacité d’assurer efficacement la protection du piémont et compléter un dispositif qui a commencé avec l’acquisition des « muscats ».

Il propose en conséquence à l’Assemblée d’acquérir les trois parcelles.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité ABST 1 (Mlle Maryline SURJUS)

APPROUVE l’acquisition des parcelles cadastrées section C n°567, 1627 et partie de la 563            d’une superficie totale de 60 221 m² au pris de 143 975 €

MANDATE le Maire pour signer l’acte d’achat en l’étude de Maître FITTE à MILLAS ainsi que tout document afférent à cette affaire.

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal de la Commune – exercice 2008

VI/ COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

Mme le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à Mme le Maire par délibérations du Conseil Municipal du
10 avril 2001 et 17 décembre 2004,

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

PREND ACTE des jugements suivants :

· Le jugement en date du 6 décembre 2007 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par l’association de défense des citoyens contre les abus des administrations, la fédération pour les espaces naturels et l’environnement catalan, l’association pour la préservation et la protection des risques d’incendies de forêts et l’association « Els simiots de l’albera » à l’encontre de la délibération du conseil municipal de la commune en date du 20 juillet 2004 approuvant la révision simplifiée du plan d’occupation des sols ;

· L’arrêt en date du 7 janvier 2008 rendu par la Cour Administrative d’Appel de Marseille dans l’instance engagée par la MACIF à l’encontre du jugement du Tribunal Administratif de Montpellier,  dans l’affaire «  réparation préjudice noyade de Nancy GALLO », en tant qu’il a rejeté sa demande de subrogation au titre du capital versé à Mr Castellani compagnon de Mlle Nancy GALLO.  

VII/ QUESTIONS DIVERSES

Pas de questions diverses 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt une heure quinze minutes.








Mme le Maire,

